
LIBERSEA
POUR CEUX QUI NAVIGUENT



LIBERSEA(1)

FINANCEMENT EN LOCATION AVEC OPTION 
D’ACHAT (LOA) + ASSURANCE PLAISANCE + 
ENTRETIEN MOTEUR

Profitez d’une solution de financement flexible et 
innovante, et bénéficiez de nombreux avantages

• Bateau neuf 
•  Apport de 0 à 30 % du prix de vente TTC placé  

en 1er loyer majoré
• Durée de 3, 4 ou 5 ans
• Engagement de reprise du concessionnaireDisposez d’un  

financement flexible(1)

•  Vous choisissez l’apport, la durée et 
la date de prélèvement de votre 
financement.

Au terme de votre 
financement, vous avez  
la liberté de choisir entre :
•  Devenir propriétaire du bateau  

en levant l’option d’achat.
•  Restituer le bateau à votre 

concessionnaire, selon les conditions 
prévues au contrat.

GARANTIE PERTE TOTALE  
(SINISTRE OU VOL)(3) 
À compter de la date de 1ère immatriculation, 
pendant la durée de votre financement, 
remplacement par un bateau aux 
caractéristiques équivalentes en cas de 
sinistre total ou de vol total du bateau(3).

GARANTIE « BRIS DE L’APPAREIL  
MOTEUR »(3)

À compter de la date de 1ère immatriculation 
pendant la durée de votre financement.

GARANTIE DOMMAGES ET VOL 
PARTIEL SANS VÉTUSTÉ(3)

À compter de la date de 1ère immatriculation 
pendant la durée de votre financement.

GARANTIE RESPONSABILITÉ CIVILE 
JUSQU’À 7 500 000 €(3)

FRANCHISE DÉGRESSIVE DE 25%  
PAR ANNÉE SANS SINISTRE(3)

ASSISTANCE SÉRÉNITÉ(3)

Intervention d’assistance et de 
remorquage au port ou au large (jusqu’à 6 
milles nautiques). Assistance 7j/7 – 24h/24 
pour un navire de plaisance à usage privé.

VOUS PROFITEZ DE LA PRESTATION  
« ENTRETIEN DE VOTRE MOTEUR »(2)

Toutes les opérations préconisées par le 
constructeur du moteur sont inclues dans 
LIBERSEA.

OPTION ASSURANCE REMORQUE(3)

Vous êtes assuré(e) en cas de dommages 
causés aux tiers par votre remorque  
(dont le prix d’achat est inférieur à 
10 000 € TTC), et celle-ci est également 
couverte en valeur vénale (dans la limite 
de 10 000 € TTC).

OPTION SOUS-LOCATION À UN TIERS  
DE VOTRE CHOIX
(sous conditions)

moteur

Garantie 

panne

sérénité

Garantie 

panne immobilisante

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
(1)  Offre valable pour un financement d’un bateau neuf en Location avec Option d’Achat (LOA) avec l’entretien moteur du bateau par le concessionnaire partenaire(2) sur la base de 100 heures 

moteur par an, l’assurance plaisance(3) et l’engagement de reprise de la concession partenaire. Offre réservée exclusivement aux modèles monomoteur de 300 CV maximum (prix d’achat jusqu’à  
100 000 € TTC). Offre soumise à conditions réservée aux particuliers, sous réserve d’acceptation par CGL, Compagnie Générale de Location d’Équipements, CGI FINANCE, SA au capital de  
58 606 156 Euros - SIREN 303 236 186 - RCS Lille Métropole - 69 avenue de Flandre 59708 Marcq-en-Barœul cedex France. Contrat d’assurance collective de dommages « Assurance Plaisance 
Helvetia Yacht » souscrit par CGL, auprès d’HELVETIA ASSURANCES. Contrat d’assurance collective de dommages « Assurance Remorque AREAS » souscrit par CGL auprès de AREAS DOMMAGES. 
Contrats présentés par CGL, courtier d’assurance, n° ORIAS 07027148 (www.orias.fr) via ses mandataires.

(2)  Prestation « Entretien Moteur » du concessionnaire partenaire : entretien annuel, entretien spécifique, hivernage et selon les préconisations du motoriste - Voir détails dans la notice d’information.
(3) Dans la limite des conditions prévues au contrat - détails des garanties dans la notice d’information.

www.cgi-finance.com
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